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PLAN LOCAL D'URBANISME

Réalisation :

NEAPOLIS 
Cabinet d'Urbanisme

3 Allée du Green
14 520 PORT EN BESSIN - HUPPAIN

neapolis@orange.fr

PLU approuvé le 13 mars 2014

Vu pour être notifié aux Personnes Publiques Associées
préalablement à la mise à disposition - Août 2020

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1

PLAN DE ZONAGE - 1/ 5000

PIECE E1

Département du Calvados

LEGENDE

Périmètre de réciprocité agricole

Nouvel accès interdit

Eléments du paysage bâti identifiés au titre de l'article
L.123-1-5-7 du Code de l'Urbanisme

Eléments du paysage naturel identifiés au titre de l'article
L.123-1-5-7 du Code de l'Urbanisme

Espaces Boisés Classés

Limites de zones

Emplacements réservés

Bâtiments dont le changement de destination est possible
au titre de l'article L.151-11 du Code de l'Urbanisme
(anciennement codifié L.123-3-1)


